
Version issue de la 
procédure de : 
 

Approuvée 
par : 

En date du: Objet: 

Elaboration 
(transformation du 
POS en PLU) 

DCM 27/06/2007  

Modification n°1 DCM 23/06/2009 Absence de dossier 

Modification n°2 DCM 01/10/2013 Point 1 : Institution d’une « servitude d’attente de 
projet » dans le secteur de la place de l’Eglise, 
quartier Saint Symphorien. 

Modification n°3 DCM 05/04/2016 Renouvellement urbain du secteur du quartier 
Saint Symphorien concerné par la servitude 
d’attente de projet « place de l’Eglise Saint 
Symphorien » : suppression de la servitude. 
Point 1 : Création d’une nouvelle zone urbaine de 
renouvellement urbain : la zone UR 
Point 2 : Création d'un règlement pour la zone UR 
Point 3 : Mise en place d'une OAP n°1 "place de 
l'Eglise Saint-Symphorien" 

Modification n°4 DCM 20/09/2016 Point 1 : Modification du règlement de la zone 
UBb boulevard Saint Symphorien (règles 
d’implantation des constructions par rapport aux 
voies pour favoriser le renouvellement urbain des 
activités en mutation)  
Point 2 : Réduction d’emprise de la zone 1AUHb et 
réintégration en zone urbaine des emprises non 
maintenues en zone à urbaniser 
Point 3 : Précision sur les dispositions 
réglementaires applicables aux servitudes 
d’emplacement réservé pour mixité sociale  

 
Révision du PLU 

 
DCM 

 
19/12/2017 
 

Point 1 : Mise en compatibilité avec le SCOTAM et 
grenélisation/alurisation du document 
Point 2 : modifications des orientations du PADD 

Modification 
simplifiée n°1 

DBM 17/12/2018 Projet d'extension du stade du FC METZ 
Point 1 : Précision sur l'article 10 pour la zone NE 
Point 2 : Ajout sur l'article 11 de la zone N 
Point 3 : Ajout sur l'article 13 de la zone NE 
Point 4 : Rectification graphique de la trame 
contribuant aux continuités économiques sur le plan 
de zonage 
Point 5 : Correction de l'article 9 de la zone NE 
(emprise au sol) 
Point 6 : Correction de mise en forme du règlement, 
du PADD et du rapport de présentation 

 


